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Très chères Saint-Égrévoises, très chers Saint-Égrévois,

Comme nous pouvions le craindre, depuis plus d’un mois notre 
métropole est passée en zone d’alerte maximale concernant 
la Covid-19 et le nombre de personnes hospitalisées ne cesse 
de croître à l’heure où j’écris ces quelques lignes. Nous aurions 
préféré qu’il en soit autrement.

Cela nous impose des efforts collectifs et des restrictions très 
importantes dans la vie de tous les jours. L’objectif recherché 
vise à freiner au maximum la circulation du virus, à protéger les 
personnes les plus vulnérables tout en maintenant une partie de 
l’activité économique et la scolarisation de nos enfants. Est-ce la 
meilleure stratégie ? Fonctionne-t-elle ? 

Nous pouvons sur ce sujet avoir des débats sans fin : faut-il 
plutôt viser l’immunité collective, confiner prioritairement les 
personnes ayant des comorbidités, reconfiner tout le monde ou 
encore fermer tel commerce de proximité plutôt que tel autre ?... 
Force est de constater que la réponse n’est pas binaire et que 
s’agissant de Saint-Égrève, nous avons de toute façon l’obligation 
de faire appliquer les arrêtés préfectoraux qui se succèdent et se 
durcissent. 

Pleinement concentrés sur les compétences directement exer-
cées par notre commune nous mettons tout en œuvre pour 
maintenir ouverts les services publics qui vous sont indispen-
sables : crèches, écoles, restauration scolaire, accueil mairie, MSF 
et CCAS. Pour autant, les conditions du maintien de ces services 
s’avèrent parfois compliquées, lorsque par exemple, des agents 
contractent eux-mêmes le virus... Soyez assurés que nous faisons 
tout notre possible pour garantir l’ouverture de l’ensemble des 
services municipaux essentiels.

En ce qui concerne le monde associatif, nous essayons d’être à 
ses côtés. Nous avons pu, dans un premier temps, rencontrer les 
responsables des associations pour les écouter au sujet de leurs 
difficultés et pour partager avec eux les dernières informations 
que nous avions. Le lien qui unit la Ville, les habitants et les asso-
ciations est précieux. Il est capital que cette relation de confiance 
qui nous unit tous perdure durant cette épreuve collective.

Il en va de même pour nos restaurateurs locaux que nous pou-
vons soutenir en passant commande auprès d’eux car la plupart 
font de la vente à emporter !

Il va falloir, encore, vivre autrement durant la période à venir, 
bricoler, aménager, s’entraider, en un mot se réinventer, se faire 
confiance et garder patience.
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❘ octobre en images

PAS BÊTE
“Ceci est un Poulet !” Pas l’animal, l’artiste. Subjugués par les 
créations du peintre qui exposait en mairie “aimé et menacé”, les 
enfants des écoles de la Ville ont pu échanger avec lui sur l’œuvre 
et le regard que porte l’homme sur la faune qui le fascine.

SUIVEZ LE GUIDE
L’Office du Tourisme a emmené quelques férus d’histoire à la 
découverte de Saint-Égrève. Un parcours patrimonial, assuré par 
un guide professionnel, qui a notamment retenu l’attention de 
Bruno Commère, conseiller municipal délégué au patrimoine.

TOUT SIMPLEMENT JAZZ
Éric Seva et son quintet ont pu bercer le public du Grenoble 
Alpes Métropole Jazz Festival à l’occasion de leur concert donné 
à La Vence Scène. Un rendez-vous en soirée qui a offert une 
bouffée d’air frais aux mélomanes juste avant le reconfinement.

VACANCES
Viser le ciel, ça ne lui fait pas peur ! Quand il s’agit des vacances 
des plus jeunes, le Maire n’hésite pas à participer aux activités 
des enfants de l’Association familiale qui à Quaix profitent des 
derniers rayons de soleil de l’automne.

HOMMAGE
Une minute de silence a été organisée en hommage à Samuel Paty, professeur d’Histoire- 
géographie assassiné pour n’avoir fait qu’enseigner les valeurs de la République. 

SEMAINE BLEUE
Bien qu’une partie des événements pro-
grammés dans le cadre de la Semaine 
bleue a dû être annulée à cause des 
précautions sanitaires, certaines ont pu 
se dérouler sereinement à l’image de 
cette découverte de l’histoire du Châ-
teau Vattaire organisée par le CCAS et 
animée par Histoire et Patrimoine.
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jeunesse ❘

Hafid, l’invitation au travail
Un groupe de quatre jeunes 

Saint-Égrévois s’active pour 
refaire les peintures d’un appar-
tement réservé aux apprentis 
gendarmes de la brigade de Saint-
Égrève. Pendant les travaux, orga-
nisés par la Ville dans le cadre des 
chantiers vacances, l’ambiance 
est détendue et les plaisanteries 
fusent. Cette équipe réduite est 
“coachée” de main de maître 
par Hafid Kantachi, éducateur 
technique depuis deux ans chez 
Synergie chantier éducatif.
“Mon rôle, c’est avant tout de 
motiver les jeunes pour leur faire 
découvrir le monde du travail. Et 
pour les motiver le meilleur moyen 
c’est de les mettre en situation. 
En tant qu’éducateur je dois être 
sympa mais pas trop et surtout 
je dois m’adapter constamment 
à leur travail et à leur personna-
lité. Certains sont là pour l’argent, 
d’autres pour l’expérience et 
d’autres encore parce qu’ils ont 
été dirigés vers nous”. Pour sa 

deuxième intervention sur le 
territoire saint-égrévois, Hafid 
Kantachi se réjouit d’avoir un 
bon groupe qui est capable de 
communiquer “c’est important 
dans le monde professionnel, la 
communication”. 
Sur le chantier, le rôle d’Hafid 
est double, en plus d’apprendre 
“les techniques de la peinture en 

bâtiment aux jeunes de 16 à 18 
ans, je dois leur donner le goût du 
travail. Je leur explique pourquoi il 
faut se lever le matin et ne pas 
vivre en décalage avec la société. 
Cette expérience leur apprend 
à vivre dans le vrai monde et 
à prendre confiance en eux. 
Certains aiment tellement qu’ils 
cherchent des formations dans 

le secteur, alors que d’autres se 
rendent compte qu’il faut abso-
lument qu’ils fassent autre chose 
de leur vie”... constate Hafid 
tout sourire en soulignant que 
souvent “les jeunes se lancent 
dans la rénovation de peinture de 
leur chambre après leur passage 
par un chantier vacances”. n

Egalité filles/garçons
La Métropole lance un appel à projet ouvert aux 7-26 ans qui 
ont une idée pour favoriser la mixité, sortir des stéréotypes, 

lutter contre les discriminations. La dizaine de projets retenus 
sera accompagnée par la Maison de l’égalité femmes-hommes et 

pourra bénéficier d’une aide financière. Candidatures jusqu’au 22 
novembre sur maisonegalitefemmeshommes.fr

Direction Quaix en Chartreuse où les enfants de Saint-Égrève ont 
passé deux jours au contact de la nature avec leur enseignant. 

Pour cette session automnale, les grandes sections maternelles et 
les CP ont eu l’opportunité de se balader en forêt, d’y ramasser 
toutes sortes de machins et de bidules, des noix, des branches et 
des cailloux pour apprendre à différencier le vivant du non-vivant 
avant de prendre le temps de réaliser quelques œuvres de “land 
art”. Ces classes nature sont mises en place par la Ville et l’Éduca-
tion nationale dans le cadre d’actions environnementales menées 
avec l’association Jeunes et nature. n

En route vers la nature ! 

Les chantiers vacances 
en bref

Durant chaque période de 
congé ou presque, la Ville 

propose des chantiers vacances 
aux jeunes saint-égrévois de 16 
à 18 ans. D’une durée de 30 
heures, ils leur permettent de 
se familiariser avec le monde 
du travail. Accompagnés par un 

éducateur technique de l’asso-
ciation d’insertion Synergie, les 
jeunes participants sont rému-
nérés au SMIC horaire. Une 
bonne manière pour eux de se 
faire un petit pécule et financer 
des vacances ou une partie de 
leur permis de conduire. n

C’est le budget que
consacre la Ville aux chantiers vacances

25 000 e

Archive

Hafid Kantachi initie les jeunes aux travaux de peinture
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❘ mobilités

Quentin Berard : le choix du partage
Après le confinement, Quen-

tin Berard a eu besoin de 
s’acheter une voiture. Mais en 
réfléchissant à cette question 
triviale, le Saint-Égrévois qui 
travaille au Bourget du Lac, a 
fait quelques calculs et a pris 
une décision pour le moins ori-
ginale : plutôt que de s’acheter 
une “bagnole” pour lui tout seul, 
il a acquis un véhicule pour le 
mettre à disposition de Citiz, la 
coopérative locale spécialisée 
dans l’auto-partage. “J’ai ponc-
tuellement besoin d’une voiture 
pour certains déplacements, mais 
j’ai déjà une moto. Deux véhicules 
pour une seule personne, ça n’a 
pas de sens. J’ai comparé diffé-
rentes options et finalement, le 
plus rentable dans mon cas, c’était 
d’acheter une voiture pour la 
confier à Citiz”, explique le jeune 
homme pour qui arguments 
économiques et écologiques 
ont motivé son choix. 
“Avec l’autopartage on réduit le 
nombre de voitures en circulation 

et la place qu’elles occupent dans 
l’espace public. En mettant ma 
voiture à disposition des autres 
automobilistes, je m’engage à ne 
pas l’utiliser plus d’un jour sur 
deux. En contrepartie, je ne paie 
pas l’assurance ni l’entretien, je 
touche une partie du prix de 

la location de ma voiture et j’ai 
accès à des tarifs préférentiels sur 
l’ensemble de la flotte citiz”. Pas 
mal quand on sait que la coopé-
rative gère 1 200 véhicules. “En 
moyenne, je dois dépenser une 
vingtaine d’euros par mois pour 
mes déplacements en voiture”, 

conclut Quentin qui rappelle 
que son choix s’assortit de 
quelques contraintes “il faut 
planifier ses déplacements auto 
en fonction des disponibilités des 
voitures. C’est une petite charge 
mentale”. n

L’autopartage local
À Saint-Égrève en 2020 les autopartageurs ont parcouru 21 325 km ce qui 

représente 4 193 heures d’utilisation pour les 5 véhicules mis à leur disposition. 
En tout, 86 clients (39 professionnels et 47 particuliers) étaient actifs en 

2019. Des chiffres en légère baisse pour 2020 du fait notamment de la baisse 
d’activité liée à la crise sanitaire. Selon les données de l’automobile club, en 
additionnant toutes les dépenses occasionnées, posséder sa propre voiture 
coûte en moyenne 6 000 € par an... D’après Stéphanie Pesenti de Citiz, une 

seule voiture en autopartage peut remplacer 10 véhicules individuels et 
libèrerait jusqu’à 9 places de stationnement. Pour les personnes qui n’utilisent 

pas leur voiture au quotidien et qui roulent moins de 10 000 km par an, 
l’autopartage est donc une solution moins onéreuse.

C’EST QUOI L’AUTOPARTAGE ? c’est permettre à

plusieurs automobilistes d’utiliser un même véhicule plutôt

que de le laisser stationné la plupart du temps

C’est le nombre de véhicules en
autopartage présents sur 
le territoire de Saint-Égrève

5
COVOIT’ : depuis le 1er octobre la voie de gauche de l’A48,

entre le péage de Voreppe et la bifurcation vers la RN481, est

dédiée aux covoitureurs. En heure de pointe, lorsque le signal

lumineux en losange est activé, les “autosolistes” y sont interdits...

Textiles usagés : le retour !
Cet automne, la Métropole relance sa campagne de collecte de 

textiles dans plusieurs communes du territoire. Cette opéra-
tion s’inscrit dans le cadre du schéma directeur des déchets 2020-
2030 et doit participer à réduire de 50% le poids des ordures 
ménagères collectées et à en recycler les deux tiers. Ainsi, du 1er 
novembre au 13 décembre, un conteneur est installé aux abords 
de la MSF pour permettre à chacun d’y déposer vêtements, linges 
de maison et chaussures usés, déformés, troués.
À noter : il est toujours possible de déposer ses anciens vête-
ments en bon état au Secours populaire afin de faire vivre son 
vestiaire de la solidarité. Voir aussi en page 16. n
En savoir + : grenoblealpesmetropole.fr
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événements ❘

Événement gourmand

C’EST QUOI L’AUTOPARTAGE ? c’est permettre à

plusieurs automobilistes d’utiliser un même véhicule plutôt

que de le laisser stationné la plupart du temps

Alors que les manifestations sont annulées les unes après les autres à cause de la covid-19, la mairie s’efforce de 
maintenir un événement autour du miel et des produits locaux programmé le 21 novembre prochain. Grand rendez-
vous des amateurs des délices de la ruche, il devrait se dérouler à l’extérieur, sur le parvis de l’Espace Robert Fiat 
de 13h30 à 17h30. Si les stands proposés avec l’Abeille dauphinoise, partenaire depuis une trentaine d’années de 
la Fête du miel, sont bien présents, il ne sera hélas pas possible de déguster sur place les meilleures spécialités des 
producteurs de la région.

Le point de vue de l’Abeille

Créée en 1910 l’Abeille dauphinoise est 
une association de type syndical qui ras-

semble environ 1700 apiculteurs en Isère. 
“Cela représente une quinzaine de profession-
nels, le reste ce sont les apiculteurs de loisir 
ou des pluriactifs qui s’occupent de 20 à 50 
ruches environ. Mais en moyenne un apiculteur 
a entre sept et huit ruches”, explique Claude 
Delaire le président de ce syndicat qui est 
partenaire dans l’organisation du marché du 
miel. “La mission principale de l’association est 

bien évidemment de promouvoir l’apiculture et 
donc de participer à sauvegarder les abeilles 
et les insectes pollinisateurs. Cela se fait à 
travers des actions de formation car on ne 
peut pas mettre une ruche au fond du jardin 
en espérant qu’une colonie d’abeilles s’installe. 
Chaque année l’association forme environ 150 
personnes, grâce à ses ruchers pédagogiques 
notamment. Elle gère aussi une coopérative 
qui fournit tout le matériel apicole nécessaire 
à l’élevage des abeilles. Enfin, l’Abeille dauphi-
noise mène aussi des actions en direction du 
grand public, en sensibilisant les gens lors de 
conférences ou durant des interventions dans 
les écoles”. 
“Dans la région grenobloise on a la chance 
d’avoir une nature généreuse. Les montagnes 
et l’environnement relativement épargnés par 
l’agriculture intensive représentent un milieu 
favorable pour nos abeilles qui se portent 
plutôt bien”, constate Claude Delaire qui 
confie toutefois une certaine inquiétude 
“à cause des néonicotinoïdes. C’est un sujet à 
surveiller. La réautorisation de leur utilisation 
par les producteurs de betterave est supposée 
être transitoire mais nous la prenons très au 
sérieux. Ces produits qui attaquent le cerveau 
des insectes sont persistants dans les sols et ils 
peuvent toucher toute la chaîne alimentaire. Il 
faut rester vigilants sur la question”... n

Qualité de l’air
Au même titre que les abeilles sont sen-

sibles aux polluants atmosphériques de 
toutes sortes, les humains subissent aussi 
les effets de la pollution de l’air. Pour mieux 
comprendre la composition de l’atmos-
phère de la Métropole, l’observatoire local 
de la qualité de l’air,  Atmo Auvergne-Rhône-
Alpes, propose à chacun d’emprunter des 
capteurs pour permettre de réaliser des 
mesures de la qualité de l’air. Très légers, 
ces appareils peuvent être accrochés par-
tout et sont sensibles aux particules fines. 
Connecté au smartphone de la personne 
équipée, le capteur donne des informations 
en direct. Les données collectées peuvent 
même être transférées à la Captothèque 
(gérée par Atmo) pour approfondir le 
résultat de ces mesures. n Pour s’inscrire, 
rendez-vous sur captotheque.fr

Claude Delaire à l’Espace Robert Fiat en 2019

Une édition de la Fête du miel (archive)
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❘ aménagements

Jeudi

15 

OCTOBRE

Tennis bien reçus ! 

Éléonore Kazazian-Balestas, conseillère municipale déléguée 

au développement de l’animation sportive accompagnée des 

agents du service des sports et des services techniques de la 

Ville a réceptionné le chantier de rénovation des courts 5 et 6 

des tennis de Fiancey. L’occasion de constater que les 182 000 € 

consacrés à ce chantier ont permis de rendre aux joueurs de 

Saint-Égrève deux équipements parfaitement plans !

Zapping du mois

VOIRIE : avenue de l’Ile Brune, allée du Muguet, rues de la

Contamine, des Moutonnées ou du Charmant Som, la Métropole

mène actuellement plusieurs travaux de voirie de plus ou moins 

grande ampleur. En savoir + sur ces chantiers : saint-egreve.fr

Prédieu :  
réouverture temporaire du gymnase 

De reports liés à la crise sanitaire en défection d’entreprise, le chantier 
de rénovation énergétique et fonctionnel du gymnase de Prédieu a pris 

du retard. Initialement, les travaux devaient être lancés en juillet pour une 
durée de sept mois. Mais après plusieurs péripéties, à peine commencées, 

les activités ont été interrompues par la défection inopinée d’un des 
intervenants. Pour pallier ce manquement, la Ville a été contrainte de lancer 

de nouvelles consultations afin de trouver une entreprise pour mener à bien 
ce projet à 760 000 €. En attendant le retour des ouvriers, le gymnase est 

remis en service temporairement. Ainsi, depuis le 2 novembre, l’équipement 
peut à nouveau recevoir les activités scolaires ainsi qu’une partie de l’accueil 

périscolaire de Prédieu et ce jusqu’à la reprise des travaux.

TERRASSEMENT : lancé en octobre, le chantier d’agrandissement des

locaux de la police municipale se concentre actuellement sur 

des travaux préparatoires de terrassement qui permettront la mise

en place de l’extension de 80 m2

C’est le budget consacré par la Ville au chantier 
de création dans le sous-sol de l’hôtel de ville 
de nouvelles salles d’archives. Equipement qui 
doit être réceptionné et mis en service dès ce 
mois de novembre.

500 000 e

Piscine intercommunale du Néron, 
l’ouverture approche

Alors que l’ouverture de la 
future piscine intercommu-

nale du Néron est toujours 
programmée courant janvier, le 
calendrier des travaux dans le 
nouvel équipement du Sivom 
du Néron s’apparente à un 
sprint final. En effet, alors que 
l’ensemble des travaux est 
quasiment terminé et que les 
bassins sont déjà remplis, les 
ouvriers s’activent sur les der-
nières finitions indispensables à 
la réception du bâtiment. Pro-
grammée pour novembre, celle-
ci doit s’assortir de différentes 

certifications de conformité des 
travaux et autres agréments du 
Service départemental de sécu-
rité incendie (SDIS). À partir de 
la réception de l’équipement, 
les équipes du service des 
sports devront installer les dif-
férents matériels pédagogiques, 
de sécurité ou informatiques et 
préparer l’arrivée des premiers 
utilisateurs.
Pour mémoire, construite (et 
gérée) par le Sivom du Néron, 
le coût de la nouvelle piscine  
s’élève à 11 millions d’euros. n

Ter-mi-né !
Près de trois ans de chantier. Un budget de 3 600 000 €. Des 
déménagements et des changements de classes qui pouvaient 

évoquer un jeu de chaises musicales. Des relocalisations temporaires 
de certaines classes ou des accueils périscolaires dans des bâtiments 

modulaires… Ce sont quelques-unes des images qui ont marqué 
le chantier de rénovation du groupe scolaire de Barnave. Mais ça y 
est. Depuis le 2 novembre, tous les élèves des classes maternelles 
et élémentaires ont enfin pu regagner leur classe respective car le 

réaménagement est terminé et le bâtiment a été définitivement livré 
à la Ville durant les congés.
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la Ville ❘

Culture

Les trois bibliothèques resteront ouvertes
En faisant le choix du maintien et de la rénovation des trois bibliothèques actuelles, 
la municipalité a décidé de mettre un terme au projet d’extention de la bibliothèque 
Barnave tel qu’il était initialement prévu.

Chacun pourra garder sa bibliothèque ! 
En effet, le projet qui visait à centraliser 

l’ensemble de la lecture publique sur le 
seul site de Barnave a été définitivement 
arrêté par la municipalité. “Plusieurs facteurs 
nous ont conduits à sereinement mettre un 
terme à ce projet d’extension-rénovation de 
la bibliothèque Barnave”, explique Pierre 
Roy en charge de la politique culturelle et 
de l’animation de la ville qui insiste sur le 
fait que sa réalisation allait de pair avec la 
fermeture des bibliothèques de Fiancey et 
de Rochepleine.
En outre, “ce projet d’extension, son emprise 
au sol et son impact sur le parc ne correspond 
pas aux exigences urbanistiques telles que 
nous les concevons”. 

Proximité
Pour mémoire, l’idée était de transformer la 
Maison Barnave en une bibliothèque de type 
“tiers-lieu” et de fermer les annexes à Fiancey 
et Rochepleine “Un tel projet ne répondait pas 
à la notion de proximité qui nous est chère. Il 
nous semble important de donner à chacun la 
possibilité d’avoir un accès très facile à la culture 
sans avoir à traverser la ville”. 

Renforcer
Mais attention, l’idée n’est pas d’annuler un 
projet pour faire du sur-place de manière 
conservatrice. Bien au contraire, la Ville a 
bien l’intention de “renforcer et étoffer les pro-
positions culturelles qui sont faites dans ces trois 
lieux existants. Aussi bien dans leur dimension 
d’espace dédié à la lecture publique mais aussi 
dans leur production culturelle (...)”, explique 
Pierre Roy qui indique par ailleurs que si le 
projet est encore à construire, ou plutôt à 
co-construire avec les utilisateurs, le person-
nel et les acteurs culturels de la commune, 
certaines pistes sont déjà explorées...

Pistes et ouvertures
Bien évidemment, le projet ne sera pas 
“hors sol”, continue l’élu qui souligne le 
fait que “nous avons collecté des propositions 
et attentes d’habitants et une phase de 
participation va être menée. Nous travaillons 
avec Sylvie Guinand à ces questions de proxi-
mité et de démocratie participative”. Mais 
cela n’empêche pas la Ville d’avoir déjà 
quelques petites idées comme par exemple 
“augmenter l’amplitude horaire d’ouverture et 
accorder une plus grande place au numérique 

Pierre
Roy

le
 m

ot

l’élu

Adjoint à la culture

À titre personnel, j’ai fréquenté 
les bibliothèques de Saint-
Égrève avec mes enfants. J’y 
ai rencontré des mamies, des 
parents et des jeunes avec qui 
j’ai pu discuter de lecture et je 
suis donc attaché à toutes les 
bibliothèques de Saint-Égrève. 
Cela fait longtemps maintenant 
que de nombreux Saint-Égré-
vois viennent vers nous, appe-
lant de leurs vœux le maintien 
des trois bibliothèques plutôt 
que la réalisation du projet de 
médiathèque unique à Barnave.
Évoquer un projet précis ou un 
agenda détaillé du programme 
est prématuré. Mais cela va 

se faire vite. Nous travaillons 
actuellement à construire le 
Débat d’orientation budgétaire 
dans le cadre duquel nous 
finalisons un certain nombre 
de choses pour que l’on puisse 
très rapidement réinvestir les 
trois bibliothèques.
Si la lecture publique reste bien 
sûr au centre de ces biblio-
thèques, celles-ci devraient à 
terme être confortées dans 
leur rôle “d’espace de convi-
vialité, d’échanges, de débats et 
de production culturelle. C’est 
vital au niveau local et au niveau 
national”.

C’est actuellement le budget 
de fonctionnement alloué aux 
bibliothèques de Saint-Égrève

595 139 e

C’est le coût annuel de 
l’abonnement aux bibliothèques 
de Saint-Égrève qui donne 
aussi accès à la numothèque 
métropolitaine

0 e

BIB ONLINE : pour mémoire, la bibliothèque vient de mettre en ligne

son nouveau site. Plus clair, plus complet, plus fonctionnel

bibliotheque.saint-egreve.fr est encore en construction mais

apporte déjà son lot de nouveautés

dans les trois bibliothèques afin de participer à 
la réduction de la fracture numérique”. 
Affaire à suivre... n

Laurent Amadieu et deux élus en visite
à la bibliothèque de Rochepleine
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❘ la Ville

Les restaurateurs se mobilisent

À Saint-Égrève comme dans le reste de la France, l’instauration 
d’un couvre-feu de 21h à 6h suivie le 30 octobre par le reconfi-

nement généralisé impactent sérieusement l’activité des bars et 
des restaurants. A Saint-Egrève, les restaurants de proximité se 
sont adaptés à la situation actuelle.  Ainsi, si tous ferment désormais 
leur salle au public afin de respecter le confinement, certains ont 
développé quelques nouveaux services pour continuer à satisfaire 
leurs clients. Mise en place de service de vente à emporter, parte-
nariat avec des entreprises comme Deliveroo pour la livraison à  
domicile... Les initiatives sont nombreuses et prennent en compte 
les obligations sanitaires.  n
Pour tout savoir sur ces services de proximité : 
saint-egreve.fr/information-covid-19/restauration-2098.html

Sécurité sanitaire

Covid-19 : la cellule de veille en actions
Deuxième vague, zone d’alerte maximale, fermeture de certains commerces, mise en 
place d’un couvre-feu, reconfinement... Saint-Égrève s’organise face à la propagation de la 
Covid-19.

Avec la circulation du virus qui 
s’accélère, les dispositions 

gouvernementales s’enchaînent 
à un rythme effréné. Pour 
assurer la mise en place des 
consignes sanitaires sur le terri-
toire communal, la municipalité 
a activé une cellule de veille 
depuis le 24 septembre. Elle 
regroupe le maire, les adjoints, 
les présidents de groupes de 

la majorité et de l’opposition, 
l’équipe de direction ainsi que 
les responsables de service, 
concernés par les mesures à 
mettre en place dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie. 
Ainsi, à l’heure où nous écrivons 
ces lignes, une fois par semaine, 
tous se réunissent pour étudier 
les évolutions de la crise sanitaire 
et convenir des mesures à prendre 

pour participer au ralentissement 
de la circulation de la maladie.
À l’occasion de ces réunions, 
les membres de cette cellule 
se concentrent sur l’étude des 
différents décrets et autres 
arrêtés qui “tombent” régu-
lièrement afin de pouvoir en 
assurer l’application locale et 
surtout de proposer aux habi-
tants une information fiable et 

compréhensible.  Informations 
qui sont régulièrement remises 
à jour sur le site Internet de la 
Ville et relayées via les réseaux 
sociaux et sur les journaux 
électroniques d’information.
Mais plus que ce travail de veille, 
la cellule s’efforce de trouver 
des solutions concrètes et de 
coordonner les différentes 
initiatives de la commune pour 
que chaque question posée 
dans le cadre de la pandémie 
reçoive une réponse cohé-
rente avec les réglementations 
diverses et surtout vis-à-vis 
des autres décisions prises par 
ailleurs. Ainsi chaque maintien 
ou annulation d’événement ou 
d’activité, chaque disposition 
prise pour soutenir l’acti-
vité économique de proximité, 
chaque décision relative aux 
associations ou à l’organisation 
des mesures barrière et à 
l’utilisation de l’espace public se 
fait en fonction des réglementa-
tions en vigueur mais aussi en 
cohérence avec l’objectif pre-
mier de cette période : ralentir 
la diffusion du virus. n

COMMERCES : boulangeries, épiceries, primeurs, boucheries,

fromageries, cavistes, tabac-presse, pharmacies, marchés...

Les commerces essentiels de proximité restent ouverts et

s’adaptent pour assurer la sécurité sanitaire de leurs clients

COMMERÇANTS FAITES VOUS CONNAÎTRE : 

la ville relaie les initiatives des commerces de proximité.

Pour se faire connaître, un formulaire est à remplir

sur saint-egreve.fr ou appeler le 04 76 56 53 80

La Dame aux fleurs ouvre une épicerie et propose des plats à emporter 
(avenue du Général de Gaulle)
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la Ville ❘

Soutenir les associations
Durement touchées par le confinement du printemps dernier, les 
associations locales sont aujourd’hui encore impactées dans leur 
fonctionnement par la pandémie et les nouvelles restrictions de 
leurs activités qui en découlent. Pour faire le point sur la question 
et permettre aux bénévoles de continuer à faire vivre au mieux 
leur engagement, la Ville a organisé une réunion d’échanges et 
d’information le 6 octobre dernier. L’occasion pour la Ville de se 
réengager concrètement pour soutenir, dans la mesure de ses 
moyens techniques, financiers et humains, les associations dont 
le fonctionnement est impacté par la crise. Au-delà de ce soutien 
institutionnel, il est nécessaire de rappeler que chacun peut faire 
acte de solidarité avec les bénévoles durant cette “séquence 
historique particulière”. En effet, adhérer à une association, ce 
n’est pas consommer un service mais bel et bien adhérer à un 
ensemble de valeurs et à une certaine vision du vivre ensemble. 
Aujourd’hui plus que jamais les bénévoles ont besoin d’être 
soutenus par les adhérents.

Quels services publics fonctionnent ? Quels magasins restent 
ouverts ? Comment peut-on se déplacer ? Quelles restrictions 

s’appliquent aux espaces publics ?... Pour tout savoir sur les évolu-
tions locales liées à la crise du coronavirus, les médias municipaux 
relaient régulièrement les informations essentielles pour les Saint-
Égrévois. n
En savoir + : saint-egreve.fr

Le reconfinement en bref

Le 28 octobre, afin de faire 
face à la dégradation de la 

situation sanitaire, le Président 
de la République a annoncé 
la mise en place d’un second 
confinement à partir du vendre-
di 30 octobre pour une durée 
d’au moins quatre semaines. 
Face à un virus qui continue à 
se propager, des restrictions de 
déplacement entrent en vigueur 
sur le territoire national et 
donc à Saint-Égrève. Si cette 
mesure concerne l’ensemble 
de la population, des excep-
tions plus nombreuses qu’au 
printemps ont été mises en 

Prendre l’air
S’il est possible de sortir 1h 

dans un périmètre d’1 km 
pour se défouler, les gymnases, 
piste d’athlétisme et autres 
stades sont fermés à la popula-
tion. Toutefois, les parcs publics, 
leurs équipements (jeux et 
aires de fitness) et les plateaux 
EPS restent accessibles dans 
le respect des gestes barrière. 
Seules les activités pratiquées 
en individuel  y sont autorisées, 
comme le jogging. Les sports 
collectifs sont interdits. 
À noter, le non-respect de ces 
mesures entraîne en première 
sanction une amende de 
135 €. n

REGISTRE PERSONNES ÂGÉES : les personnes âgées, 

isolées, fragiles qui souhaiteraient recevoir un peu d’aide

(pour faire leur courses notamment) pendant le confinement

peuvent se faire inscrire sur un registre dédié du CCAS.

04 76 56 53 47.

place. Au niveau des services 
municipaux, si La Vence Scène, 
les bibliothèques et L’Unis-
son ferment leurs portes, la 
majorité des services de la Ville 
restent ouverts. Ainsi, à l’image 
de l’hôtel de ville, la Maison 
des solidarités et des familles 
reste elle aussi ouverte même 
si quelques adaptations de son 
fonctionnement, comme la fer-
meture de la ludothèque, sont 
mises en place. Les crèches, les 
accueils périscolaires et le pôle 
jeunesse eux aussi fonctionnent 
toujours. n

Informez-vous

Comme beaucoup de services publics, le pôle jeunesse reste ouvert 
pour sa partie accueil de loisirs et périscolaire

ELUS DE PROXIMITÉ : malgré le confinement, les permanences

du jeudi continuent, mais uniquement sur rendez-vous et

par téléphone au 04 76 56 53 41
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Actions autour du jeu, soutien aux 
parents et aidants familiaux, repas-
partage, lutte contre l’isolement, 

point écoute communal... Ce n’est 
pas évident de dresser la liste 

exhaustive des actions de solidarités 
menées au cœur de la Maison des 

solidarités et des familles. Coordonné 
par le CCAS de la Ville, le centre 
social est riche de partenariats 
solides avec les bénévoles de 

plusieurs associations qui animent au 
quotidien des réseaux de solidarité 

particulièrement dynamiques. 
Plongée dans ce monde où l’entraide 

fait la force !
so
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❚ page 13
La solidarité concrètement

❚ page 14
Petits frères des pauvres
Secours catholique

❚ page 15
Association familiale
VELHP

❚ page 16
Secours populaire
3 questions à...
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La solidarité concrètement !
PoiNt d’écoute 
Le saviez-vous ? pour vous aider 
à traverser un moment difficile, 
la Ville de Saint-Égrève propose 
à toute personne qui éprouve le 
besoin d’une écoute psychologique 
à un moment particulier de 
sa vie d’être accueillie par 
une psychologue dans un lieu 
confidentiel et gratuit. Ce “Point 
d’écoute communal” est mis en 
place, sur rendez-vous uniquement, 
le vendredi de 9h à 13h à la 
Maison des solidarités et des 
familles. Une initiative “que la Ville 
souhaiterait développer”, indique 
l’adjointe en charge en charge des 
affaires sociales.

Renseignement et prise de
rendez-vous au 06 48 46 75 94

deveNir béNévole

La plupart des associations 
rencontrées dans le cadre de 
ce dossier ont lancé un appel 
pour recruter des bénévoles. Les 
personnes qui souhaiteraient 
donner un peu de sens à leur 
temps libre sont donc invitées à 
contacter l’une ou l’autre de ces 
structures pour en savoir plus sur 
leurs attentes...

Bâtiment ocre planté au milieu 
du parc de la Gare, la Maison 

des solidarités et des familles 
est une ruche où se croisent 
bénévoles, familles, très jeunes 
enfants, écoliers et encore 
énormément de Saint-Égré-
vois. En effet, ici on retrouve 
étroitement imbriqués, une 
crèche, des salles associatives, 
une grande salle polyvalente 
notamment occupée quatre fois 
par semaine par la restauration 
scolaire du quartier, des locaux 
spécifiques dédiés à des activi-
tés comme l’aide alimentaire, 
une ludothèque, une cuisine 
collective, un atelier temporaire 
de bricolage... Mais à la MSF on 
y trouve surtout des bénévoles !
Des Saint-Égrévoises et des 
Saint-Égrévois engagés dans des 
associations qui mènent tout au 
long de l’année des actions de 
solidarité. Partenaires hyperac-
tifs du centre social, ils mettent 

en place des initiatives autour 
“de thématiques telles que le bien 
vieillir, la vie de famille, l’appui à 
la parentalité, le développement 
des solidarités, l’agir local et 
l’autoproduction. Les missions du 
centre social sont élaborées en 
concertation avec les associations, 
les services de la ville et le CCAS. 
Ceux-ci travaillent ensemble pour 
proposer un accueil et des actions 
adaptées aux besoins, attentes, 
et aspirations des habitants avec 
un objectif : favoriser le “vivre 
ensemble” et le développement 
des relations sociales sur le terri-
toire communal” explique Virginie 
Guiol coordinatrice de cette 
maison pas comme les autres.

Soutien
“En tant que Ville nous pouvons 
soutenir les actions des associa-
tions avec des subventions. Nous 
pouvons créer avec elles des 
partenariats, travailler dans le 
cadre d’une charte écrite mais 
sûrement pas établir des relations 
hiérarchiques ! Il ne faut pas 
considérer cette relation parte-
nariale comme une délégation 
de service public. La Ville ne se 
repose pas sur les associations, 
elle les soutient”, précise Priscille 
Moulin, adjointe en charge des 
affaires sociales. Issue de ce 
monde associatif, l’élue rappelle 
que “l’action associative apporte 
autant aux bénéficiaires qu’aux 

bénévoles eux-mêmes. Cela fait 
parti du vivre-ensemble”.

Réseau
“À la MSF, on peut travailler 
ensemble car chacun respecte les 
valeurs des autres associations”, 
constate Régine Antonakios 
du Secours populaire. “Virginie 
(Guiol NDLR) mène la Maison 
tout en respectant nos choix. 
Il y a une bonne entente avec 
les autres associations et avec 
le CCAS mais cela s’est mis en 
place au fil des années”. Cette 
ambiance permet de tisser des 
ponts entre les différentes asso-
ciations qui interviennent ici. 
Ainsi, pour illustrer ces réseaux 
de coopération qui se tissent, 
on peut évoquer le Secours 
populaire qui fournit à l’occa-
sion du matériel pour accueillir 
les personnes qui bénéficient 
du logement d’urgence géré 
par l’association l’Abri Sainté 
à Fiancey. Gisèle Tezier, une 
des responsables du Secours 
catholique, confirme “on se 
connaît tous bien, on est dans 
le même lieu” et de rappeler 
qu’il arrive que les différentes 
associations présentes se sou-
tiennent mutuellement. “Cette 
mise en réseau est importante 
car les associations peuvent jouer 
un rôle d’information et de relais 
auprès de leur public spécifique”, 
continue Priscille Moulin. n

 L’action associative 
apporte autant aux 
bénéficiaires qu’aux 

bénévoles eux-mêmes.
Cela fait partie

du vivre-ensemble.
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Secours catholique

Partage au Secours catholique
Fraternité, accueil, écoute, 

présence aux autres, 
partage et surtout : pas de 
prosélytisme ! sont les maîtres 
mots qui depuis une trentaine 
d’années président aux actions 
de l’antenne saint-égrévoise 
du Secours catholique. Au 
commencement, c’était “tout 
petit” évoque Gisèle Tezier, l’une 
des bénévoles de l’association 
qui a débuté son existence 
en organisant des collectes 
de vêtements. Mais bien vite 
“nous avons développé des lieux 
de rencontre et d’amitié à travers 
des repas partagés” longtemps 
organisés dans différents lieux 
de Saint-Égrève. 
“Depuis que la MSF a été rénovée, 
nous disposons d’une véritable cui-
sine très bien aménagée qui nous 
permet de préparer des repas 
pour une trentaine de personnes. 
Ces déjeuners du mercredi se 

poursuivent généralement tout 
au long de l’après-midi et les 
participants s’adonnent alors 
à diverses activités de loisirs”, 
continue la bénévole. En plus 
de ces rendez-vous hebdoma-
daires, l’association organise 
ponctuellement des ateliers 
ou des événements conviviaux, 
des échanges avec d’autres 
antennes iséroises de l’asso-
ciation, des sorties en petits 
groupes ou même des temps de 
parole sur des thèmes comme 
la solitude, l’homosexualité, la 
confiance... “On évite juste de 
parler politique” ! Malheureuse-

En temps normal, la quinzaine de bénévoles du Secours 
catholique se mobilise pour préparer chaque mercredi une 
trentaine de repas qui sont partagés à la MSF.  Une contribution 
d’au moins deux euros (mais en réalité en fonction des moyens 
de chacun) est demandé à chaque participant. 
En savoir + :  04 76 75 54 32

Petits frères des pauvres

Petits frères au féminin

Yvette et Caroline se sont bien 
trouvées. La première, qui 

habite dans son quartier depuis 
une cinquantaine d’années, a 
pu faire la connaissance de la 
seconde, une voisine, grâce aux 
Petits frères des pauvres qui les 
ont mises en relation. Si Yvette 
est bien entourée par sa famille, 
la solitude lui pèse parfois, alors, 
chaque semaine depuis deux ou 
trois mois, elle accueille Caroline 

D’après Robert Marc, responsable du secteur Chartreuse 
des Petits frères des pauvres, ce sont environ 25 personnes 
isolées qui sont suivies par l’équipe locale. En plus des visites 
hebdomadaires, les Petits frères organisent régulièrement des 
séjours pour les bénéficiaires qui n’ont que rarement l’occasion 
de s’échapper de leur quotidien. Bien évidemment l’association 
étudie les demandes de suivi de toutes les personnes isolées 
de plus de soixante ans et accueille volontiers en son sein de 
nouveaux bénévoles.
En savoir + : 06 46 90 38 96

pour papoter pendant une heure 
et demi. “Ca me fait du bien mora-
lement. Caroline, elle est gentille et 
ça me fait bien plaisir de la voir”, 
sourit Yvette confortablement 
installée à côté de sa nouvelle 
amie et d’indiquer “quand il fait 
beau on sort. On va s’asseoir dans 
le parc ou faire un tour au marché”. 
“Pour l’instant on se découvre. Elle 
me raconte des histoires, me fait 
souvent rire avec ses souvenirs ou 

ment la crise de la Covid-19 est 
passée par là et les activités de 
l’association ont subi un sérieux 
coup de ralenti. “Après le confi-
nement et l’été, nous venions tout 
juste de recommencer à organiser 
des repas-partage quand il a de 
nouveau été impossible pour 
les associations de se réunir”, 
déplore Roselyne Dupont- 
Ferrier qui constate toutefois 
que “la communication avec la 
MSF se passe très bien, notamment 
lorsqu’il y a de nouveaux décrets 
relatifs aux conditions sanitaires” 
ce qui est d’un soutien précieux 
pour l’association. n

ses réflexions”, explique Caroline 
qui indique que ce type de rela-
tions entre les deux membres 
des binômes des Petits frères 
des pauvres “c’est du donnant 
donnant. Ca fait du bien aux deux 
personnes. À titre personnel, ces 
moment sont apaisants pour moi 
et en plus j’ai l’impression d’être 
utile. C’est important”. Tran-
quillement, les deux femmes 
réfléchissent à la possibilité de 
s’organiser un petit repas de 
fin d’année toutes les deux ou 
avec un autre binôme de l’asso-
ciation en fonction de ce qu’il 

sera possible de faire ou non 
en cette période particulière. 
“Quand je suis seule, je pense à 
reculons. Ca fait du bien de pou-
voir discuter, c’est mieux que ça”, 
conclut Yvette en désignant son 
téléviseur.
Si l’association peut accompa-
gner des personnes en situation 
de très grande solitude, elle 
peut aussi rendre visite à des 
gens qui, bien qu’entourés par 
leur famille comme Yvette, ont 
du mal à se retrouver seuls 
chez eux à la suite de la perte 
d’un conjoint par exemple. n

Une après-midi festive organisée 
cet été par le Secours catholique 

Caroline et Yvette complices malgré les gestes barrière
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Association familiale

Épicerie sociale
C’est une semaine comme 

une autre à l’Épice’riz. 
Ce “magasin” social géré par 
l’Association familiale qui 
accueille les bénéficiaires de 
l’aide alimentaire ne désemplit 
pas tout au long de ce mercredi. 
Un par un, les ayants-droits 
de ce lieu particulier, installé à 
l’entresol de la MSF, entrent et 
remplissent leur petit caddie de 
produits d’entretien, de biscuits, 
de surgelés, de conserves, de 
viandes et de fruits et légumes. 
En fonction de leurs besoins et 
de leurs envies, ils choisissent 
eux-mêmes les produits qu’ils 
achètent à des prix définis 
en fonction de leur revenus. 
Pendant la journée, Clémence 
Israël, la nouvelle référente 
famille de l’association passe 
même donner quelques conseils 
aux clients pour accommoder 
tel ou tel produit...
Pour les bénévoles de l’Asso-
ciation familiale, tenir l’Épice’riz 
“c’est deux jours et demi de 

Après un surcroît de fréquentation au printemps dernier, 
l’aide alimentaire de l’Epice’riz constate une légère baisse de sa 
fréquentation puisqu’elle reçoit chaque semaine 55 familles soit 
170 personnes en tout car “après le confinement, certains n’ont pas 
fait renouveler leur carte d’ayant-droit auprès des assistantes sociales 
du CCAS et du Conseil départemental”. Pour animer ce magasin de 
135 m2, une trentaine de bénévoles sont inscrits au planning et 
manipulent environ 1.3 tonnes de marchandises chaque semaine. 
L’Épice’riz bénéficie en outre d’une subvention de 20 000€ 
accordée par le CCAS... 
À noter :  action du CCAS, l’Épice’riz est portée par l’Association 
familiale qui par ailleurs s’occupe des ludothèques, des centres de 
loisirs pour les moins de 12 ans, d’ateliers d’alphabétisation... 
En savoir + : 04 76 75 27 57

*fonds européen d’aide
aux plus démunis

COLLECTE DE LA BANQUE ALIMENTAIRE : les 28 et 29 novembre, si les conditions sanitaires le permettent,
les bénévoles de l’Association familiale de Saint-Égrève participent à la collecte de la banque alimentaire dans la galerie

du centre commercial Carrefour

travail par semaine”, explique 
Marie Plasse avant d’indiquer  
qu’ils sont à la fois magasiniers, 
caissiers, responsables de rayon, 
comptables... “avec la création 
de l’Épice’riz, en mars 2019, nous 
avons dû nous réinventer. Avant 
cela, l’aide alimentaire était propo-
sée sous la forme de distribution 
de colis, plus simple à gérer”.
Les produits mis ici en vente 
proviennent majoritairement 
de dotations hebdomadaires de 
la Banque alimentaire, mais “en 
fonction des arrivages, nous com-
plétons en achetant des produits 
frais chez Lyard par exemple”, 
explique Anne-Marie Perrier, 
qui rappelle que certaines den-
rées sont mises à disposition 
gratuitement dans le cadre du 
FEAD*. Proche des autres asso-
ciations qui gravitent à la MSF, 
les bénévoles de l’Épice’riz ont 
par le passé participé à l’organi-
sation de soirées festives pour 
la fin d’année. n 

Médecin au Centre hospitalier 
Alpes Isère, le docteur 

Jean-Paul Chabannes a, il y 
a une dizaine d’années, créé 
un groupe de parole pour 
les parents de ses patients. 
Rapidement l’initiative prend, 
se développe et le bon docteur 
confie à Albert Lemaire, l’un 
des membres de ce groupe, la 
charge de le transformer en 
association. C’est un résumé 
grossier de la genèse de Vivre 
ensemble le handicap psychique 
(VELHP), une discrète associa-
tion qui évolue entre la Maison 
des solidarités et des familles et 
le CHAI. “L’association propose 
des activités à des personnes schi-
zophrènes ou bipolaires pour les 

Avec dix petites années 
d’existence, VELHP rassemble 
tout de même environ 160 
adhérents dont une trentaine 
de bénévoles actifs. En plus 
de ses activités régulières, 
l’association organise chaque 
année un concert avec la 
Compagnie Vocale.
En savoir + : 06 42 72 88 66

 VELHP

Le dynamisme discret de VELHP
aider à recréer du lien social. Mais 
ici, il n’y a pas de patients, il n’y 
a que des bénéficiaires”, explique 
Albert Lemaire qui indique que 
“en lien avec les soignants, nous 
organisons des balades en petite 
montagne tous les quinze jours, 
des activités théâtre, des sorties 
bowling, des sorties découvertes. 
Et bien sûr le jardin partagé qui a 
pu être développé grâce au CHAI 
(qui a mis à disposition un terrain 
NDLR) et à la MSF. Ce jardin 
rassemble des bénéficiaires de 
VELHP mais aussi des personnes 
en difficulté suivies par la Ville. 
C’est une activité extraordinaire”. 
Mais attention ! “Même si  l’asso-
ciation travaille avec des soignants 
pour savoir ce qu’il est possible de 

faire ou pas avec ses bénéficiaires 
et les bénévoles, VELHP ne pro-
digue pas de soin !”. Ces derniers 
sont généralement recrutés 
dans les familles des patients de 
l’hôpital “et cet engagement leur 
permet de rompre avec l’isolement 
dans lequel les plonge la maladie 
de leur proche”.  n 

Jour de marché à l’Épice’riz

Le jardin partagé, un partenariat entre 
VELHP et la MSF
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3
questions à :

Priscille
Moulin

Adjointe en charge des affaires 
sociales et de l’accueil des personnes 
âgées en lien avec le CCAS

En terme de solidarité pourquoi considérez-vous l’action associative comme étant importante ?
Il est essentiel que les associations se saisissent de ce thème car les collectivités territoriales et l’État ne 
peuvent pas être là pour tout gérer. De plus, la spécificité de leurs actions, leur regard différent de celui 
des pouvoirs publics, leur connaissance fine du terrain ou encore l’engagement des bénévoles, sont autant 
d’atouts qui font de l’action des associations un des piliers du vivre-ensemble. 

Selon vous quel est le rôle d’une structure comme la MSF ?
En tant que centre social, elle coordonne les différents acteurs de terrain et doit diffuser leurs initiatives solidaires 
sur toute la commune. Il ne faut pas que la Maison des solidarités et des familles soit cantonnée au seul quartier 
de la gare car son action concerne l’ensemble du territoire. Actuellement la MSF n’est pas assez visible à Saint-
Égrève. Nous souhaitons qu’elle puisse faire vivre des projets sur tout le territoire, qu’elle mène des actions hors 
les murs. Un souhait qui s’articule logiquement avec la dimension participative de notre mandat. 

Justement quels sont vos projets en matière de développement des solidarités ?
Comme je vous le disais nous souhaitons ouvrir la MSF et mieux faire connaître son action. Nous lançons 
également un travail sur la problématique de comment accompagner les personnes pour accéder à leurs 
droits. Cela passe par l’accès au numérique qui concerne bien évidemment les plus fragiles mais pas 
exclusivement. Nous voulons également rendre le CCAS plus visible pour tous les publics et développer 
le point d’écoute communal. Nous avons aussi pour projet de mieux soutenir les aidants familiaux et de 
développer une résidence autonomie.

Secours populaire

Solidaire 
et pas 
caritatif ! 
“R ien ne pourrait se faire 

sans nos bénévoles qui ne 
baissent jamais les bras”, clame 
Régine Antoniakios du Secours 
populaire de Saint-Égrève.
Alors qu’une partie des effectifs 
de l’association trie les dons 
récoltés durant la semaine, 
une autre assure les ventes du 
vestiaire de la solidarité qui 
ouvre ses portes tous les mer-
credis et jeudis à la Maison des 
solidarités et des familles. Ce 
magasin, accessible à tous, pro-
pose des vêtements et objets à 
tout petits prix et les bénéfices 
qu’il génère “permettent de 
financer des actions de solidarité”, 
explique Régine qui insiste sur 

le fait qu’ici “on est solidaire, 
on ne fait pas dans le caritatif ”. 
Nuance ! “On n’est pas là pour 
collecter des fringues. L’accès au 
vestiaire permet de créer des liens, 
d’orienter des familles vers les 
services sociaux de la mairie ou 
d’apporter des aides en matière de 
sport, de vacances ou de culture. 
Par exemple en partenariat avec 
le CCAS nous avons permis à 67 
parents et enfants de partir en 
vacances l’an dernier. Une cen-
taine de Saint-Égrévois a en plus 
bénéficié d’une aide à la culture 
et aux loisirs grâce à l’association. 

Forte d’une quarantaine de 
bénévoles, dont un noyau dur 
de 20 personnes, l’antenne 
de Saint-Égrève du Secours 
populaire a été créée en 
1986. Grâce au vestiaire de 
la solidarité et aux deux 
braderies annuelles, le Secours 
populaire collecte des fonds 
qui lui permettent de financer 
des actions de solidarité 
comme des séjours vacances 
parfois à la mer parfois en 
montagne.
En savoir + : 04 76 56 05 38

DON : le saviez-vous ? le Secours populaire de Saint-Égrève est une association habilitée à recevoir des dons. Ces derniers
complètent le budget de l’association constitué du fruit des ventes du vestiaire de la solidarité, des braderies et d’une

 subvention du CCAS de 20 000€
recyclage eN Pause forcée

Champion toute catégorie du recyclage et du partage de connaissances, le Repair café de Saint-Égrève est la première association 
du genre à s’être implantée dans la région. En temps normal, tous les vendredis, les bénévoles bricoleurs reçoivent les particuliers à 
la MSF pour les aider à tenter de réparer leurs petits appareils électroménagers. Toutefois, depuis la fin septembre et la reprise de 
l’épidémie de coronavirus, cette activité qui remporte un franc succès a dû à nouveau être mise entre parenthèses.

82 enfants ont été dotés en 
fournitures scolaires grâce à nos 
liens avec une grande enseigne 
locale”... Toutefois, comme les 
autres responsables associatifs, 
Régine s’inquiète pour les fêtes 
de fin d’année “généralement 
on organise une grande fête à La 
Vence Scène avec distribution de 
jouets neufs par le Père Noël vert. 
Mais cette année, la crise de la 
Covid-19, qui a déjà bien impacté 
les activités de l’association, risque 
bien d’avoir une incidence négative 
sur les fêtes de fin d’année”... n
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Alfred Rolland n’est plus

Alfred “Féfé” Rolland était un homme de 
combats ! En 1944, à tout juste 16 ans, 

le Saint-Égrévois s’engageait dans les FTP*. 
Résistant comme le fut avant lui son père 
Joseph, il s’emploie à transmettre des mes-
sages, participe à la mise en place d’actions 

vie à transmettre aux jeunes générations 
les valeurs de la Résistance. Pour cela il a 
notamment : travaillé sur les archives de 
la section iséroise des FTP (dont il a fait 
don au Musée national de la Résistance et 
de la Déportation), rédigé des ouvrages 
comme “La mémoire des rues à Saint-Égrève” 
ou “La Résistance aux portes de Grenoble : 
le 3e bataillon F.T.P.F.-F..F.I. de Chartreuse” 
(disponibles à la Bibliothèque de la ville), 
participé aux cérémonies mémorielles, mis 
en place la Foulée du souvenir du 8 mai 
et surtout est constamment allé à la ren-
contre des nouvelles générations ! En effet, 
malgré les années, “Féfé” a toujours mis un 
point d’honneur à maintenir le lien avec les 
plus jeunes. Les collégiens de Saint-Égrève 
sont nombreux à l’avoir rencontré dans le 
cadre notamment du concours national de 
la Résistance et de la Déportation (CNRD). 
Après 93 années d’une vie bien remplie, 
Alfred Rolland s’est éteint en octobre et la 
Ville présente à sa Famille et à ses proches 
ses sincères condoléances. n

*Francs tireurs et partisans

Collecte de protections 
périodiques
Du 24 novembre au 4 décembre, le Planning familial de Saint-
Égrève devrait organiser une collecte de protections périodiques 
pour lutter contre la “précarité menstruelle”. Idéalement les 
conseillères attendent plutôt des serviettes hygiéniques qui sont 
les protections les plus simples et les plus grand public (à déposer 
les mardis, jeudis, vendredis de 13h30 à 17h30 - 2 rue du 19 mars 
1962). D’après Pauline Coiffard, chargée de communication au 
planning familial, en France on estime qu’environ “1,7 million de 
personnes menstruées sont concernées par la difficulté à accéder à ce 
type de produits. Elles doivent faire le choix entre se nourrir où acheter 
des protections périodiques ou encore se confectionner des protections 
de fortune”. 

C’est l’estimation du coût réel des règles durant 
une vie. Cela inclut l’achat des protections 
périodiques, de sous-vêtements, les éventuels 
arrêts maladie, les médicaments contre les 
douleurs menstruelles...

De 3 000
à 17 000 e

de sabotage... Bref s’engage au péril de sa vie 
pour lutter contre la barbarie nazie. Mais si 
la guerre s’est arrêtée, le combat de Féfé 
a lui continué jusqu’à aujourd’hui. En effet, 
c’est avec une détermination sans faille que 
l’homme s’est employé tout au long de sa 

Novembre #MoisSansTabac !

Allez, un peu de pensée positive. Ce n’est pas une pandémie ni 
un confinement qui peuvent avoir raison de la motivation de 

celles et ceux qui souhaitent en finir avec la cigarette. Pour aider 
gratuitement  les futurs ex-fumeurs, le dispositif du #MoisSansTa-
bac est déployé durant le mois de novembre par le ministère des 
Solidarités et de la Santé, en partenariat avec l’Assurance maladie 
et Santé publique France. Kit d’aide à l’arrêt, encouragements, 
application personnalisée, groupes de soutien, consultations télé-
phoniques gratuites avec des tabacologues... Pendant tout le mois, 
Tabac Info Service accompagne toutes les tentatives d’abandon 
de la cigarette. Le kit propose un programme de 40 jours pour 
accompagner les abstinents au quotidien et des tabacologues 
experts sont à l’écoute au 39 89 (service gratuit + coût de l’appel, 
du lundi au samedi de 8h à 20h).n
En savoir + : mois-sans-tabac.tabac-info-service.fr/

30 jours sans tabac, c’est multiplier
par cinq les chances d’arrêter de fumer 

pour de bon.

30

Alfred “Féfé” Rolland lors d’une cérémonie commémorative (archive)
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❘ les loisirs

Signaler un dépôt
Les Saint-Égrévois qui, en descendant de chez eux un
beau matin, tombent nez à nez sur une décharge
sauvage , peuvent le signaler facilement grâce au site Internet de 
la commune (saint-egreve.fr). En effet, à l’image de 
tous les éventuels dysfonctionnements sur l’espace 
public la page “signaler un problème”, accessible 
depuis l’accueil du portail de la ville, permet d’entrer 
en contact avec les services concernés.

Déchets sauvages, il faut que ça cesse !
Incivilité, infraction, délit... la dépose anarchique de déchets sauvages est une nuisance 
contre laquelle la Ville lutte activement. Explications.

Visiblement, la déchèterie est 
trop loin pour certains qui, 

trop fatigués à l’idée de faire 
quelques centaines de mètres 
pour aller rue du Pont Noir, 
préfèrent abandonner en vrac 
leurs vieilleries sur le bord de la 
route. Comme chaque semaine 
en ce lundi matin pluvieux 
d’octobre, les agents du centre 
technique municipal tournent 
dans la ville et y ramassent 
des monceaux de déchets 
encombrants abandonnés là 
par quelques indélicats qui 
confondent trottoirs et bacs 
de collecte. Meubles défoncés, 
électroménagers hors d’âge, 
ferrailles en tout genre... “On 
trouve de tout lors de ces tour-
nées”, constate Hervé Gential 
du centre technique municipal 
dont l’équipe s’échine à déblayer 
un site jonché de déchets divers. 
En effet, bien que la collecte des 
ordures ménagères soit une 
compétence métropolitaine, 
c’est la Ville qui prend en charge 

le nettoyage des dépôts dits 
sauvages sur la voie publique.

Augmentation
“On observe une recrudescence 
de ce type de comportements, 
c’est une tendance qui n’est pas 
propre à Saint-Égrève”, constate 
Claude Pruvost, le chef de la 
police municipale. Il y a cinq 
ans, la collecte des déchets 
encombrants déposés de 
manière tout à fait illégale sur 
la voie publique demandait 
400 heures de travail annuel 
supplémentaire aux agents du 
centre technique municipal. 
“Aujourd’hui cela représente plus 
de 600 heures,” déplore Thierry 
Pierre, responsable du centre 
technique qui précise que “c’est 
un problème complexe. Nous 
devons non seulement évacuer les 
déchets avant que ne se forment 
des décharges sauvages, mais 
nous devons aussi les éliminer. 
Quand il n’y en a pas beaucoup, 
il nous est possible de les déposer 

en déchèterie mais s’ils sont trop 
nombreux ou trop spéciaux, il nous 
faut faire appel à des entreprises 
spécialisées pour les éliminer. Ce 
qui peut avoir un coût important 
pour la collectivité”.

Impact environnemental
En plus du coût financier 
de ces décharges sauvages, 
celles-ci peuvent avoir un coût 
environnemental loin d’être 
négligeable. “Il n’est pas rare de 
trouver de vieux pots de peintures 
ou des flacons contenant encore 
des produits chimiques”, indique 
Hervé qui rappelle que ce genre 
d’incivilité représente un dan-
ger pour l’environnement et les 
riverains. “Depuis quelques mois, 
nous avons plus de déchets issus 
du bâtiment qui sont déposés de 
manière anarchique”, renchérit 
Thierry Pierre qui indique “qu’il 
faut faire analyser ces détritus qui 
sont susceptibles de contenir des 
matières comme de l’amiante. 
C’est à la fois cher et extrême-

ment préoccupant pour la santé 
de tous”.

Dépôt de plainte
Pour lutter contre ces incivilités 
la police municipale et la gendar-
merie multiplient les recherches 
dans ces dépôts sauvages pour 
en identifier les responsables. 
“Pour que ces investigations 
puissent se faire, il est important 
de porter plainte systématique-
ment. La mairie s’en charge quand 
les encombrants sont déposés sur 
l’espace public mais si cela se fait 
sur des parcelles privées, c’est 
alors aux particuliers concernés 
de faire cette démarche”, précise 
Claude Pruvost qui rappelle que 
“déposer des ordures sur la voie 
publique c’est une infraction qui 
peut devenir un délit si l’on utilise 
un véhicule. Cela peut entraîner 
des poursuites devant le tribunal 
et une amende montant jusqu’à 
1500€ et la confiscation du 
véhicule”... 
À bon entendeur. n

REPRISE : Le saviez-vous ? lorsqu’on achète un meuble

ou un nouvel électroménager, le magasin est tenu de

reprendre l’ancien matériel et de le recycler

❘ environnement
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION SANITAIRE
La mise en place vendredi 30 octobre d’une 

reconfinement généralisé a conduit à l’annulation 
de la plupart des événements programmés à 

Saint-Égrève.
La Ville s’efforce toutefois de maintenir ce qui 
peut l’être pendant la pandémie de Covid-19.

Expo amateurs

En décembre, Saint-Égrève ouvre ses salles d’exposition du 
Château Borel aux artistes amateurs locaux. Peinture, sculpture, 

photo, papier mâché, installation, les Arts en fête sont proposés à 
tout Saint-Égrévois qui souhaite y participer. La situation sanitaire 
et le confinement imposant des adaptations permanentes, c’est le 
service culturel qui se chargera de la collecte des œuvres du 23 
au 28 novembre. Pour ce faire, les artistes sont invités à prendre 
rendez-vous au 04 76 56 54 77. n

Groupe
Ensemble pour demain

Groupe
Proximité Saint-Égrève

La période que nous vivons est éprouvante. Parents, enfants, personnes 
âgées, commerçants, restaurateurs, demandeurs d’emploi, services 
publics, entreprises... La liste est longue car chacun de nous est touché 
d’une façon ou d’une autre. Cette crise sanitaire est inédite par son 
ampleur. Le virus peut atteindre chacun d’entre nous, partout dans le 
monde et aucun vaccin ne permet de s’en protéger. C’est une crise 
majeure. Mais nos sociétés ont déjà été confrontées à de nombreuses 
crises majeures comme celle-ci et nous avons toujours trouvé le moyen 
de les affronter et d’en ressortir plus fort.
D’un côté, le corps médical mondial travaille à mettre au point les 
traitements appropriés. Commenter ces recherches avant la mise en 
production d’un traitement efficace n’est qu’un bruit parasite qui, au 
mieux, retarde sa distribution.
De l’autre, la vie ne s’arrête pas : il est nécessaire de l’organiser. C’est 
le rôle des politiques nationales et locales, et notre responsabilité d’élus 
locaux porte sur les secondes.
Dans le contexte actuel, il nous semble important de faire front commun 
avec l’équipe de majorité municipale sur ce sujet. Nous remercions donc 
Laurent Amadieu et son équipe pour leur invitation à participer à la 
cellule de veille Covid. La ligne que nous défendons au sein de cette 
cellule est l’équilibre entre deux priorités : limiter la propagation du virus 
et préparer la suite. Si la première de ces priorités semble évidente, elle 
doit prendre en compte la seconde tout aussi nécessaire. Il est en effet 
utopique de penser que nous pouvons simplement tout mettre en pause 
et tout retrouver dès que le virus sera éradiqué. L’activité économique 
perdue ne sera pas simplement à ressortir d’un placard, les systèmes de 
solidarité vont être lourdement éprouvés et les liens sociaux distendus 
seront difficiles à recréer. C’est pourquoi il nous semble nécessaire de 
préserver tout ce qui peux l’être (commerces, restauration, activités 
associatives, etc...) dans le respect de gestes barrières. Nous restons à 
votre écoute,

Adeline Perroud, Pascal de Filippis, Frédérique Mancini, Antoine Frisari, 
Maroussia Perez et Benjamin Coiffard

Rendons hommage à Alfred Rolland, un héros saint-égrévois
Saint-Égrève perdait ce mois-ci un de ses fils, un de ses modèles, un de 
ses plus célèbres Résistants : Alfred Rolland dit “Féfé”. Un homme qui 
a fait le choix courageux de vouer son existence au combat contre les 
idées obscurantistes, contre la barbarie en dédiant sa vie aux valeurs de 
tolérance et ainsi qu’aux libertés individuelles et collectives. A ce qui a 
façonné notre société d’aujourd’hui. 
C’est dès l’âge de 16 ans qu’il signa son premier engagement auprès 
de son bataillon de Francs-tireurs Partisans. La guerre finie, c’est sans 
cesse qu’il s’est investi pour la transmission de son témoignage auprès 
de la jeunesse locale pour marteler et expliquer le sens de l’incantation 
du “jamais plus ça”. Dans le même temps, il s’est engagé pour notre 
commune, d’abord comme adjoint auprès de Jean Balestas de 1965 à 
1971, puis comme conseiller municipal sous le deuxième mandat de 
Jean-François Delahais de 1983 à1989. Durant toute sa vie, il n’a jamais 
oublié les raisons qui le poussèrent à prendre d’abord les armes puis la 
plume. Dans la période si compliquée que nous traversons, nous devons 
- plus que jamais - nous inspirer de l’héritage précieux légué par nos 
héros. Ce d’autant plus que des coups supplémentaires viennent d’être 
portés à notre République “une et indivisible”. Des tragédies qui viennent 
nous rappeler, que les idées nauséabondes perdurent encore dans le 
contexte de crise sanitaire inédit que nous traversons. 
Cette fois-ci, cette idéologie mortifère s’est directement attaquée 
à l’enseignement - et par la même, au savoir, à la connaissance, puis à 
l’église - symbole, s’il en est besoin, de la liberté de pensée à laquelle 
nous sommes attachés.
Si Monsieur Rolland manquera beaucoup à notre commune et à ses 
habitants, son exemple humaniste constitue pour nous une boussole à 
suivre. Nous essayerons modestement, pendant ce mandat, d’en être les 
garants. Dès que la période le permettra, la ville de Saint-Égrève rendra 
un hommage à la hauteur de ce que représente “Féfé”.

Mélissa Graf et Fabien Drevetton,
co-présidents du groupe Ensemble pour demain

❘ expression politique

Don du sang : collecte maintenue 
La collecte de sang programmée à l’hôtel de ville par l’Établisse-
ment français du sang (EFS) le 24 novembre est maintenue malgré 
le confinement. Celle-ci se déroule de 8h30 à 12h et de 16h à 
19h30. Afin de l’organiser dans des conditions sanitaires satisfai-
santes, l’EFS remet en service un système de prise rendez-vous : 
en se rendant sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr, il est possible 
de choisir son créneau horaire. 
À noter : pour le don, il faut venir muni d’une pièce d’identité, de 
sa carte de donneur et d’une attestation de déplacement.

Une exposante de l’édition 
2019 des Arts en fête
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infos
pratiques

ACCUEIL MAIRIE 

36, av du Général de Gaulle  04 76 56 53 00
Du lundi au vendredi : 8h30-12h15 et 13h30-17h15. Le jeudi 
permanence jusqu’à 19h30 (uniquement sur rendez-vous).

CCAS :  04 76 56 53 47
Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 
et de 13h30 à 17h15. Point information autonomie pers. 
âgées et handicapées, action sociale, permanence logement 
social sur rendez-vous.

Archives municipales :  04 76 56 53 04

Permanence des élus :
Cabinet du maire :  sur RDV 04 76 56 53 41
Conseillers départementaux :
Christine Crifo, Pierre Ribeaud 04 76 00 38 46
Catherine Kamowski, députée  04 76 94 28 25
Sur RDV au 1 rue Conrad Killian, 38950 St-Martin-le-Vinoux
circo3805@gmail.com

PERMANENCES (sur rendez-vous) 
Conseil info énergie de l’ALEC :  04 76 14 00 10
Architecte conseil : 04 76 56 53 17
Permanence juridique : 04 76 56 53 00
Conciliateurs 04 76 56 53 00
CARSAT assistante de service social :  04 76 46 11 44

ou 3646
Point Ecoute :  04 76 56 05 40
Ecoute psychologique. 
Sécurité Sociale :  ameli.fr ou 3646

 PERMANENCES
Aide aux victimes :  04 76 75 30 93
À la Gendarmerie de Saint-Égrève

Centre de planification et d’éducation familiale : 
2 rue du 19 mars 1962 04 76 75 33 04
Sur RDV mardi 13h-19h, mercredi (sem. impaires) 9h-13h, 
jeudi et vendredi 13h30-17h30. Consultations médicales 
uniquement sur rdv. 
Point Précarité Santé :  04 76 89 31 42

SÉCURITÉ-URGENCES 
Police Municipale :  06 82 84 65 62
Gendarmerie :  17 ou 04 76 75 30 93
Pompiers :  18 ou 112
Secours en montagne, Isère :  112
Urgence dépannage gaz naturel :  08 00 47 33 33
Urgence dépannage électricité :  09 72 67 50 38

SANTÉ 
SOS Médecins :  04 38 70 17 01 
Urgences dentaires :  04 76 00 06 66  

SERVICES PUBLICS 
MEE-MIFE ISERE 04 76 13 18 05
4 av Général de Gaulle, www.mee-mife.fr 

La Poste : 63, av. du Général de Gaulle  3631
Lundi, mardi, mercredi et vendredi 9h-12h et 13h30-17h30, 
jeudi 9h-12h et 14h-17h30, samedi 9h-12h.

SNCF Saint-Égrève : 1, rue des Bonnais 3635
Pas de permanence sur place, borne auto à disposition.

Trésorerie Principale :  04 76 75 32 79

Grenoble Alpes Métropole :  04 76 59 59 59
Voirie/Déchets : n° vert  0 800 500 027
Déchèterie : 45 rue du Pont Noir n°vert   0 800 500 027
Du lundi au vendredi 9h30-12h et 13h-18h30,
le samedi 8h30-18h30. Fermée dimanches et jours fériés.
• Problèmes techniques 04 76 86 20 70
eau potable, abonnement, résiliation, facturation
ou www.eauxdegrenoblealpes.fr
Eaux de Grenoble Alpes
5 place Vaucanson 38000 Grenoble
• Dépannage et urgence : n° vert  0 800 500 048
Soir et week-end  04 76 98 24 27

PHARMACIES DE GARDE 

Urgences : 0 825 74 20 30
Le samedi après-midi, le dimanche matin de 10h à 12h30, les jours 
fériés de 10h à 12h30, le lundi matin, de 9h à 12h. 
Du 14 au 20/11 : pharmacie du Fontanil 04 76 75 51 48
Le Fontanil, 1 allée Charles Baudelaire
Du 21 au 27/11 : pharmacie de Prédieu  04 76 75 31 67
48 D Route de Grenoble
Du 28/11 au 04/12 : pharmacie Barnave 04 76 75 43 42
Domaine Barnave, 42 rue Saint-Robert 
Du 05 au 11/12 : pharmacie de la Pinéa 04 76 75 43 33
Centre commercial “La Pinéa”
Du 12 au 18/12 : pharmacie Nouvelle 04 76 75 49 33
121 C avenue Général Leclerc, Saint-Martin-le-Vinoux
Du 19 au 25/12 : pharmacie de Prédieu 04 76 75 31 67
48 D route de Grenoble

> Aménagement extérieur
> Conception paysagère
> Arrosage enterré
> Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement
> Entretien d’espaces verts
> Engazonnement - Plantation
> Taille - Elagage - Abattage

3, rue des Abattoirs - SAINT-EGREVE
jmaespacesverts@orange.fr          www.jma-espacesverts.fr

04 74 94 04 80

Tous travaux 
de carrosserie

Tél. 04 76 75 10 70
1, rue de la Biolle - 38120 St-Egrève

Grands, moyens
et petits travaux - Marbre

Assurances diverses



 Emploi

 Auto moto

 Divers

 Immobilier

P E T I T E S  A N N O N C E S  R É S E RV É E S  A U X  PA RT I C U L I E R S  S A I N T- E G R E VO I S *

Ecrire en lettres majuscules, une lettre par case. Cochez la rubrique choisie :  EMPLOI  IMMOBILIER  AUTO MOTO  DIVERS
A renvoyer avant le 10 de chaque mois pour une parution le mois suivant : Hôtel de ville–service communication–CS 40120–38521 Saint-Égrève cedex

* merci de joindre un justificatif de domicile avec votre demande

n Part. loue chambre à étudiante ou autre dans 
appart accès cuisine, quartier calme, tram 300m, 
06 29 95 48 15.

n A louer garage sécurisé sur Prédieu, libre 1er 
déc., hres repas, 04 76 75 16 75, 
06 19 72 91 26

n Vds Renault Twingo 2, noire, essence,109 000 
km, 1ère mise en circulation : oct. 2009, 3500€, 
06 81 64 58 26

n Guillaume CERATI, magicien professionnel 
depuis 2010, propose spectacle de magie pour 
vos Arbres de Noël dans le respect des règles 
sanitaires, disponible pour rdv ou échange 
téléphonique au 06 14 98 35 85

n Vds fauteuil électrique Everstyl beige, bon 
état, 4 fonctions, 300€, 06 73 63 43 19

n Vds jeu Trivial Pursuit classic neuf et jeu 
échecs, plateau verre et pions en étain, neuf, 20€ 
les 2, 06 07 74 82 62

n Vds vélo de course Trek 1400 T, T. 58, 
équipement Shimano, 3 plateaux, 9 pignons, 
excellent état, peu roulé, révision complète 
2016, 850€, 06 19 32 59 85

n Donne piano droit bois clair CHARTIER 
Emile Gauss, 06 31 38 43 98

n Vds siège de bain pivotant sur 360°, 
manipulation facile, neuf (jamais servi), 60€,
06 31 13 72 90

n Vds clic-clac gris avec coffre, bon état, 100€, 
06 09 71 36 42

n Vds chambre moderne, lit 140 avec le matelas 
+ 1 chevet + 1 armoire, servie 1 an,
06 09 71 36 42

n Vds hautbois, fabrication française, marque 
Rigoutat, modèle Riec, bois ébène, bon état, 
1500€, 06 16 80 67 36

n Vds matelas bébé 120 x 60, assorti d’une 
alèse et d’un drap peu servi, 50€,
06 32 43 52 15

n Vds housse de canapé gris foncé peu servie, 
sans repose bras, 50€, 06 32 43 52 15

n Vds veste tissu noir, revers manches et col 
gris, T. 46, 35€, 06 42 22 54 41

n Vds vélo adulte Décathlon, bon état, 90€,
06 38 64 40 43

n Vds épée chinoise avec pompons rouges, 
long. lame 76 cm, long. totale 96 cm, lame semi-
souple, poids 400g, 60€, 06 71 03 59 11

n Professeur émérite d’une école d’ingénieurs 
Grenobloise, 30 ans d’expérience, donne cours 
particuliers en maths et physique-chimie de 
collège et lycée, possibilité de prendre un 
groupe de 2 ou 3, 06 68 33 02 94

n Auxililaire de vie qualifiée, réf sérieuses et 
expérience (domicile, maisons de retraite), aide 
à domicile selon besoins, CESU, 06 45 86 59 46

n Aide ménagère propose ses services (ménage, 
courses, compagnie) en CESU, 06 67 51 09 80

n Cherche H/F pour ménage 1h/semaine, faire 
offre, 09 53 59 52 96

n Besoin d’une aide bricolage, dépannage, 
débarrassage, je suis à votre service, de 
particulier à particulier en CESU, Patrick,
06 81 89 47 20

n Dame 60 ans retraitée, accompagne personne 
qui ne conduit plus aux courses, médecins, 
pharmacie, banque... 15€/h, 06 41 97 05 52

n Dame 60 ans retraitée, garde chien petite 
taille pendant votre absence, 10€/jr,
06 41 97 05 52

n Paysagiste propose ses services pour 
l’entretien global de votre copropriété,
07 86 68 32 28

n Dame 60 ans, retraitée, accompagne personne 
qui ne conduit plus pour promenades, cours, 
kiné, coiffeur, cinéma, 06 03 82 40 92

n Professeur d’allemand propose cours de 
soutien tous niveaux et soutien français anglais 
niveau collège, 15€/h, 06 89 61 65 40

n Cherche à faire ménage, aide à la personne, 
aide-soignante, dispo nuit et jour,
06 29 95 48 15

n Maçon propose tous travaux de maçonnerie, 
rénovation intérieure et extérieure, prix 
intéressant, 06 24 11 13 45

n Femme de ménage expérimentée et 
sérieuse cherche 4h de ménage chez particulier, 
le mercredi ou le vendredi, toutes tâches 
ménagères, 06 40 34 20 75

n Vds machine à pain, état neuf, 40 € et friteuse 
Actifry, servie 1 fois, 100€, 06 71 03 59 11

n Vds sabre chinois, lame rigide long. lame 65 
cm, long. totale 90 cm, poids 900g, 60€,
06 71 03 59 11

n Vds lot de 20 paires de chaussures : ballerines, 
sandales, etc., T. 39, photo sur demande, 50€,
06 27 51 77 67



Saint-Égrève Le journal - Novembre 2020 22



FUNÉRAIRE • GRAVURE

Saint Egrève  Tél. 04 76 75 53 26
N° d’habilitation n° 9638046

MARBRERIE
DE LA VENCE

Société Nouvelle de Travaux Publics

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
TERRASSEMENTS - CANALISATIONS

40, rue du Pré Didier
38120 LE FONTANIL

04 76 56 07 22
www.sntp.fr

Communication 
Edition

Régie publicitaire

PUBLI Z
COMMUNICATION

8, rue de Mayencin 
38400 St Martin d’Hères
04 76 44 63 76



✆ 04 76 75 61 18 

Votre opticien Krys
à St Egrève
• 6 opticiens diplômés

à votre service
• Basse vision
• Contrôle de votre vue
• Lentilles de contact

2e Paire • Tiers payant
Parking Gratuit

V. BAPST
Opticiens conseil

Besoin de lunettes ?    
Ayez le bon œil !
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optiqueduneron@krys.com
Centre Cial Les Charmettes 

VENEZ
FAIRE TESTER
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ECRAM
Le savoir-faire artisanal

Vitrage isolant   Rénovation
Menuiserie PVC, ALU et BOIS

Fermeture de balcons - Volets roulants
Dépannage rapide à domicile

Tél. 04 76 75 46 88
29, rue des Glairaux - 38120 St Egrève - Fax 04 76 75 67 08

DEVIS 

GRATUIT


